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Texte de la question

M. Didier Le Gac attire l'attention de Mme la ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales sur la question des conflits d'intérêt concernant les élus territoriaux. Dans le seul
département du Finistère, en effet, pour la deuxième fois en moins de six mois, un maire a été poursuivi devant le
tribunal pour prise illégal d'intérêt dans un dossier vide de tout enrichissement personnel ou de tout trouble à l'ordre
public. Ces poursuites judiciaires ont suscité une vive émotion des élus locaux à commencer par l'association des
maires et président d'EPCI du Finistère. En effet, la quasi-totalité des décisions prises par les élus des collectivités
territoriales, notamment communales et intercommunales, sont uniquement commandées par le souci de l'intérêt
général. Pourtant il arrive que telle ou telle décision adoptée par des assemblées territoriales soit contestée par des
associations, moins sur le bien-fondé de cette décision que sur la façon dont celle-ci a été adoptée. Ces associations
pointent alors le non-respect éventuel du déport de l'élu ou sa participation à un vote sur un sujet auquel il serait
intéressé. Le formalisme juridique, voire le caractère purement procédurier de ces associations plaignantes censées
lutter contre la corruption finit par aboutir à la mise en cause d'élus voire à leur condamnation. Elle finit surtout par
fragiliser beaucoup d'élus, notamment les très nombreux maires de petites communes et présidents de communautés
de communes, qui se sentent menacés dans leur action par crainte de ne pas respecter scrupuleusement et à la lettre
l'ensemble des procédures. Il convient d'ailleurs de souligner que ces élus, notamment dans les plus petites
communes, sont souvent très impliqués dans la vie associative locale où ils sont bénévoles voire membre actifs.
C'est même souvent leur engagement au sein du milieu associatif local qui est à la base de leur engagement au sein
d'une équipe municipale. Cette situation qui ne génère aucun enrichissement personnel est pourtant considérée
comme une potentielle source de conflit d'intérêts, ce qui place ces élus dans une position extrêmement délicate à
même de voir leur action suspectée en raison de leurs divers engagements. Conscient de cette évolution
préoccupante qui tend à annihiler l'action des élus locaux et rend leur mandat extrêmement difficile à exercer,
notamment pour ce qui concerne le bon déroulement des séances délibératives, deux texte de lois viennent d'être
adoptés comprenant des dispositions nouvelles visant à clarifier la notion de conflit d'intérêt. Ainsi, la loi du 22
décembre 2021 « pour la confiance en l'institution judicaire », afin de mieux définir la notion de conflit d'intérêt, a
modifié le premier alinéa de l'article 423-12 du code pénal en substituant au mot : « quelconque », les mots : « de
nature à compromettre son impartialité, son indépendance ou son objectivité ». Ainsi également, la loi portant sur la
différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action
publique locale votée le 3 janvier 2022 qui en son article 73 ter est venue préciser, pour la première fois, les règles
désormais applicables en matière de déport pour les élus représentant au sein de leur assemblée une autre structure
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 publique. S'il est nécessaire de toujours mieux améliorer les règles de transparence de la vie publique nécessaires à
la démocratie, jamais le contrôle de celle-ci n'a jamais été aussi rigoureux qu'aujourd'hui. En outre, cette nécessaire
exigence se transforme désormais de facto en une épée de Damoclès suspendue au-dessus de la tête des élus locaux
qui, de ce fait, les empêche d'exercer leur mandat et risque à terme de décourager tout nouvel engagement dans la
vie publique. Au contraire, et alors qu'on assiste déjà à une augmentation des agressions de toutes sortes envers les
élus, il convient plus que jamais de sécuriser et de protéger l'exercice de leur mandat. C'est pourquoi il lui demande
comment, au-delà des dernières dispositions votées par le Parlement et mentionnés ci-dessus, elle entend mieux
protéger les élus et mieux sécuriser leur action contre des attaques et des dépôts de plaintes de plus en plus
nombreuses.

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

                               2 / 2

http://www.tcpdf.org

